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NOUVELLE ARCHITECTURE DE LA GRANDE REGION


Résolution du CESGR  relative à la Nouvelle Architecture

 de la Grande Région

1er octobre 1999

Objet : place, rôle, fonctionnement et cadre administratif du CESGR dans la Nouvelle

 Architecture

Au chapitre III des conclusions du Sommet de Trèves du 19 novembre 1998 on peut lire :  Selon l’avis des participants au Sommet, un rôle important revient au Comité Economique et Social de la Grande Région pour chercher à résoudre les nombreux problèmes concernant aussi bien les citoyens que les entreprises et les questions socio-économiques. Les participants au Sommet soulignent le fait que le Comité Economique et Social reste indispensable pour l’avenir. Lors des débats sur les principes pour une « nouvelle architecture », il convient néanmoins de réfléchir sur son rôle, ses compétences et son cadre administratif. Aussi le Comité Economique et Social est-il invité à élaborer des propositions concrètes afin de permettre au 5ème Sommet de prendre les décisions nécessaires.

En outre, le dernier alinéa du chapitre IV de ces mêmes conclusions précise que : Pour compléter, les Représentants Personnels seront chargés d’étudier d’ici au 30 juin 1999 avec l’ensemble des instances concernées quelles seraient les conditions concrètes de mise en place d’un secrétariat commun et la définition des tâches qui pourraient lui être assignées.  

Ainsi, conformément aux souhaits émis par le Sommet de Trèves, le Comité Economique et Social de la Grande Région s’est concerté afin de trouver des propositions relatives aux thèmes susmentionnés qui soient acceptables.  Les membres du Comité Economique et Social de la Grande Région se sont donc accordés sur la résolution suivante :

1. Concernant son rôle et sa vocation :
Le Comité Economique et Social de la Grande Région est l’organe consultatif à vocation socio-économique du Sommet de la Grande Région. 

Le Comité Economique et Social de la Grande Région a pour mission de traiter sous forme d’avis ou de résolution les problèmes inhérents au développement économique, social, culturel et à l’aménagement du territoire de la Grande Région. Il contribue au dialogue social en se référant aux recommandations et expériences des partenaires.

2. Concernant sa composition :
Le Comité Economique et Social de la Grande Région comprend 36 membres effectifs, soit six membres par composante, et 36 membres suppléants choisis selon la même répartition.

La composition dudit Comité est tripartite : 

le 1er collège est composé d’au moins 1/3 des membres qui sont issus des organisations représentant les travailleurs, 

le 2ème collège est formé d’au moins 1/3 des membres issus d’organisations représentant les employeurs et 

le reste de chaque délégation constitue un collège composé selon la convenance de chaque région.

3. Concernant son fonctionnement :
Le Comité Economique et Social de la Grande Région se réunit au moins deux fois par an en séance plénière. 

Il prend ses décisions à la majorité des suffrages exprimés.

Il fixe son règlement d’ordre intérieur.

Le Président est élu pour la durée de la présidence du Sommet.

Pour faciliter les relations entre le Collège des Représentants Personnels et le Comité Economique et Social de la Grande Région, le Président est l’invité permanent du Collège des Représentants Personnels.

Par réciprocité, le Représentant Personnel de la Région qui accueille le Sommet est invité aux réunions du Comité de Coordination du Comité Economique et Social de la Grande Région. 

4. Concernant ses missions :
Le Comité Economique et Social de la Grande Région reçoit sa lettre de mission du Sommet auquel il fait rapport de ses travaux. 

Lorsqu’il l’estime nécessaire, le Comité Economique et Social de la Grande Région peut, sans nuire au Sommet, se saisir de sa propre initiative de sujets à caractère socio-économique relevant de sa  compétence et qu’il juge important de traiter. Il peut notamment se saisir de tous débats d’actualité.

Il en informe la présidence du Sommet et lui fera rapport. 

Le Comité Economique et Social de la Grande Région régule ses initiatives propres de sorte à ne pas nuire à l’exécution des tâches qui lui sont confiées par le Sommet.

5. Concernant son cadre administratif :
Le Comité Economique et Social de la Grande Région estime nécessaire à son bon fonctionnement l’installation d’un secrétariat permanent fixe du CESGR. Celui-ci pourra être sis à Luxembourg. Cependant, il convient de faciliter la bonne marche des présidences respectives en permettant au président de disposer d’un assistant/coordinateur/chargé de missions permanent à temps plein affecté au lieu commun mais qui se tiendrait à sa disposition dans sa région. (Son rôle exact reste à définir.)

6. Concernant son budget

Le Comité Economique et Social de la Grande Région souhaite que le budget qui lui est alloué soit notamment adapté aux besoins énumérés au point 7. Il devra également comprendre un système d’indemnité de déplacements et couvrir les frais de réunions entre les groupes socioprofessionnels qui désirent se rencontrer préalablement aux Séances Plénières.

7. Concernant le cadre administratif de la Grande Région

Le Comité Economique et Social de la Grande Région

· accepte la notion de lieu commun aux organes de la Grande Région

· requiert une organisation départementalisée par organe de ce lieu commun 

· juge indispensable et incontournable la mise à disposition d’un personnel propre au Comité Economique et Social de la Grande Région et ce, afin que ledit Comité puisse jouir de l’indépendance requise pour mener à bien ses missions et garder confidentielle la teneur de ses travaux jusqu’à leur communication

· estime souhaitable que ce personnel spécialisé soit choisi par les autorités du Comité Economique et Social de la Grande Région

· pourrait envisager une équipe composée d’un personnel à temps partiel permettant ainsi, le cas échéant, un apport de personnel complémentaire

· pense qu’il serait utile voire vital d’éviter la prépondérance du secrétariat permanent du Comité Economique et Social de la Grande Région dans la prise de décision. Ainsi, il convient de faciliter la bonne marche des présidences respectives en permettant au président de disposer d’un assistant/coordinateur/chargé de missions permanent à temps plein affecté au lieu commun mais qui se tiendrait à sa disposition dans sa région. (Son rôle exact reste à définir.)

· ne refuse toutefois pas, par souci d’économie, l’idée d’un personnel commun (juriste, documentaliste, archiviste…) accomplissant des tâches à caractère général 

· n’exclut pas, avec les autres institutions, une coopération utile au bon fonctionnement de ce lieu en particulier et de la Grande Région en général

· considère qu’il pourra être porteur de projets européens et qu’il aura alors besoin de personnel complémentaire dédié à cette lourde tâche.
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